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LES TERMES CLÉS RELATIFS AUX DÉCISIONS

DÉCISION

« Décision » est un terme générique qui peut désigner, selon le cas : 

1. Un jugement 

Exemple : Il est possible d’obtenir une copie d’une décision de la Cour de justice de
l’Ontario en s’adressant au greffe concerné.

2. Un arrêt

Exemple : Puisqu’elle est la juridiction d’appel de dernier ressort au Canada, les
décisions de la Cour suprême du Canada ne peuvent pas faire l’objet d’un appel.

3. Une ordonnance 

Exemple : La décision du juge permet de confisquer les produits de la criminalité.

4. Un verdict 

Exemple : Après deux jours de délibérations, le jury a rendu sa décision.

5. Une sentence

Exemples :

La décision du tribunal prévoit une peine d’emprisonnement de deux ans moins un
jour.

Les parties se sont engagées à respecter la décision rendue par l’arbitre.

Le terme « décision » peut également désigner celle rendue par un tribunal
administratif. 

Exemples :

La décision du Tribunal des droits de la personne a conclu à une discrimination
fondée sur l’âge.

Les décisions rendues par les tribunaux administratifs peuvent faire l’objet d’un
contrôle judiciaire par une cour.
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Le jugement rendu par la Cour supérieure a confirmé la validité du contrat.

La Cour d’appel a infirmé le jugement de première instance.

Exemples

1. JUGEMENT

Dans un sens large, le terme « jugement » désigne une décision émanant d’un·e juge ou d’un
tribunal de première instance ou d’appel, qu’elle soit interlocutoire ou finale. Le jugement peut
être écrit ou prononcé à l’oral à l’audience. 

Cependant, « jugement » est généralement employé dans un sens plus restreint, soit pour
désigner la décision de première instance dans laquelle le tribunal tranche des questions de
fait et de droit et, le plus souvent, statue sur le fond du litige.

L’arrêt Jordan établit que les plafonds présumés s’appliquent entre le dépôt des
accusations et la conclusion réelle ou anticipée du procès.

Dans son arrêt, la Cour d'appel de la Colombie-Britannique a confirmé le jugement de
première instance.

Exemples

2. ARRÊT

Le terme « arrêt » désigne une décision rendue par l’un des tribunaux les plus élevés dans la
hiérarchie judiciaire,  c’est-à-dire :

la Cour suprême du Canada;
la Cour d’appel fédérale; ou 
les cours d’appel provinciales. 

On qualifie d’« arrêt » l’ensemble de la décision. S’il y a plusieurs opinions au sein du
tribunal, l’opinion d’un ou d’une juge en particulier est alors appelée « jugement ». Par
exemple : Dans le jugement que le juge Jamal a rendu dans l’arrêt Wilson …

https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2016/2016csc27/2016csc27.html#:~:text=du%20d%C3%A9lai%20total-,entre%20le%20d%C3%A9p%C3%B4t%20des%20accusations%20et%20la%20conclusion%20r%C3%A9elle%20ou%20anticip%C3%A9e%20du%20proc%C3%A8s.,-Une%20fois%20ce
https://www.canlii.org/fr/ca/csc/doc/2025/2025csc32/2025csc32.html
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3. ORDONNANCE

Le terme « ordonnance » désigne une décision d’un tribunal qui oblige une personne à faire
quelque chose ou lui interdit de faire quelque chose. Une ordonnance peut être temporaire ou
définitive.

Ordonnance de non-publication : Ordonnance du tribunal interdisant toute personne de
publier certains renseignements.

Ordonnance de séquestre : Ordonnance du tribunal visant la mise sous séquestre des biens
du débiteur, notamment en vertu de la Loi sur la faillite et l'insolvabilité.

Ordonnance de non-déplacement : Ordonnance rendue par un tribunal interdisant un
parent, ou les deux, d’amener leur enfant à l'extérieur d'une région donnée. 

4. VERDICT

Le terme « verdict » désigne la décision rendue par un jury. 

Le jury est chargé de se prononcer sur la culpabilité ou la non-culpabilité d’une personne
accusée, après avoir entendu la preuve et les plaidoiries, et reçu les directives du juge ou de la
juge.

Le verdict rendu par le jury peut être positif ou négatif : 

Dans le verdict positif, la personne accusée est déclarée coupable → « verdict de culpabilité »

Dans le verdict négatif, elle est déclarée non coupable → « verdict de non-culpabilité »

Exemples d’ordonnances

https://www.btb.termiumplus.gc.ca/tpv2alpha/alpha-fra.html?lang=fra&i=1&srchtxt=ORDONNANCE+NON-PUBLICATION&codom2nd_wet=1#resultrecs
https://www.btb.termiumplus.gc.ca/tpv2alpha/alpha-fra.html?lang=fra&i=1&srchtxt=ORDONNANCE+NON-PUBLICATION&codom2nd_wet=1#resultrecs
https://www.btb.termiumplus.gc.ca/tpv2alpha/alpha-fra.html?lang=fra&i=1&srchtxt=ORDONNANCE+MISE+SOUS+SEQUESTRE&codom2nd_wet=1#resultrecs
https://www.btb.termiumplus.gc.ca/tpv2alpha/alpha-fra.html?lang=fra&i=1&srchtxt=ORDONNANCE+MISE+SOUS+SEQUESTRE&codom2nd_wet=1#resultrecs
https://www.canlii.org/fr/ca/legis/lois/lrc-1985-c-b-3/derniere/lrc-1985-c-b-3.html
https://www.btb.termiumplus.gc.ca/tpv2alpha/alpha-fra.html?lang=fra&i=1&srchtxt=ORDONNANCE+NON-DEPLACEMENT&codom2nd_wet=1#resultrecs
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5. SENTENCE

En français, le terme « sentence » désigne deux types de décision : 

1. La décision par laquelle un tribunal impose une peine à une personne déclarée coupable.

Exemple : Après avoir entendu les observations sur la peine, le juge a prononcé la
sentence.

2. La décision rendue par un arbitre est appelée une « sentence arbitrale ».

Exemple : La sentence arbitrale a été rendue conformément aux pouvoirs conférés par
la convention d’arbitrage.

Attention de ne pas confondre « peine » et « sentence ». La peine est la sanction
prévue par la loi et qui est infligée par le tribunal. 

6. JURISPRUDENCE

Le terme « jurisprudence » désigne l’ensemble des décisions rendues par les tribunaux. 

Ce terme peut être employé relativement à : 

1. Un tribunal 

Exemple : La jurisprudence de la Cour d’appel. 

2. Un domaine du droit 

Exemple : La jurisprudence en droit administratif. 

3. L’ensemble du droit 

Exemple : Les trois principales sources du droit sont la législation, la jurisprudence et la
doctrine.

Les décisions élaborées par les tribunaux peuvent avoir une force normative équivalente à la
loi.



RESSOURCES PERTINENTES 

« décision » (Terminologie juridique / Lexique)

« jugement » (Terminologie juridique / Lexique)

« ordonnance et jugement » (Terminologie juridique)

« ordonnance » (Terminologie juridique / Lexique)

« verdict » (Terminologie juridique / Lexique)

« législation, jurisprudence et doctrine » (Terminologie juridique)

Emploi des termes « droit », « loi » et « législation » (Terminologie)

5

©2025 Tous droits réservés
Jurisource.ca

Le terme « jurisprudence » ne devrait pas être employé pour désigner une seule
décision. 

Exemples :

La Cour supérieure a rendu une jurisprudence importante sur la responsabilité
médicale.

La Cour supérieure a rendu un jugement important sur la responsabilité médicale.

Cette jurisprudence de la Cour suprême clarifie la notion de faute intentionnelle.

Cet arrêt de la Cour suprême clarifie la notion de faute intentionnelle.

https://jurisource.ca/ressource/decision-terminologie-juridique-lexique/
https://jurisource.ca/ressource/decision-terminologie-juridique-lexique/
https://jurisource.ca/ressource/jugement-terminologie-juridique-lexique/
https://jurisource.ca/ressource/ordonnance-et-jugement-terminologie-juridique/
https://jurisource.ca/ressource/ordonnance-terminologie-juridique-lexique/
https://jurisource.ca/ressource/verdict-terminologie-juridique-lexique/
https://jurisource.ca/ressource/legislation-jurisprudence-doctrine-sources-du-droit/
https://jurisource.ca/ressource/droit-loi-legislation-terminologie/

